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EDITORIAL
  
Le Développement Durable au village 

           
En ce début de siècle, compte tenu des risques de plus en plus évidents qui pèsent sur l’évolution
du climat, également à cause de la crise qui a révélé les nombreux dérapages du système, la mise
en place  d’un modèle de développement respectueux de l’environnement et des hommes est
devenue une préoccupation majeure de la communauté mondiale. 
Pour  promouvoir  un  développement  qui  concilie  protection  des  ressources  naturelles,
développement économique et croissance sociale, chacun prend conscience qu’il est nécessaire
d’adopter dans sa vie de citoyen une démarche de développement prenant en compte les trois
piliers du développement durable que sont l’environnement, l’économie et  le social ... 
Labeaume n’échappe pas à ces préoccupations : on le voit bien dans le résultat  des élections
européennes qui met les écologistes (indépendants ou euro verts) en seconde position avec près
de 27 % des suffrages exprimés...
Nous sommes nombreux à penser qu’il devient urgent d’agir, pour prévenir ou corriger au mieux
les  dégradations  de  notre  environnement,  plutôt  que de  continuer  à  n’être  que  de  simples
consommateurs, spectateurs immobiles de la détérioration du monde qui nous entoure. 
Mais  comment  s’exprimer  sur  le  développement  durable  à  l’échelle  d’une  petite  commune
comme  la  notre ?  Comment  adapter  à  ces  préoccupations  l’activité  touristique  ou  la
construction, qui sont les moteurs de notre économie ? Comment assurer la pérennité de notre
patrimoine naturel ou bâti, dont on perçoit bien pourtant la lente et régulière détérioration ?
Comment prendre en compte ces grands principes à l’échelle de la gestion quotidienne d’un
village?

De plus en plus nombreux sont les  territoires, à tous les niveaux -grandes villes comme petits
villages-  qui   réfléchissent  à  la  mise  en  place  d’un  Agenda  21  (agenda  pour  programme
d’actions, fruit d’une concertation entre tous les acteurs d’un territoire, 21 pour 21ème siècle)

A «  Vivre à Labeaume » , nous en parlons depuis longtemps et nous pensons qu’il serait bien,
sans faire de catastrophisme  ou d’éco-terrorisme, de réfléchir à notre échelle, à notre niveau,
sur la manière d’aborder au plan local cette problématique globale, à partir de préoccupations
quotidiennes  et  de  thèmes  ancrés  dans  notre  environnement :  l’énergie,  la  rivière,  l’eau  et
l’assainissement, la protection des espaces naturels, l’économie agricole, l’économie touristique,
l’architecture et la construction... 

Nous souhaitons donc organiser une journée de rencontres sur ces thèmes, qui pourrait se tenir
au  Récatadou  pendant  les  prochains  congés  de  Toussaint  et  dont  les  résultats  pourraient
éventuellement servir à nourrir un futur agenda 21, communal ou intercommunal si les élus en
décident  un  jour.  Nous inviterons quelques experts  (car  ce  ne  sont  pas  toujours  des sujets
faciles),  des associations,  des militants écologiques,  des animateurs de développement,  mais
surtout des citoyens, à commencer par ceux de Labeaume –adhérents ou non à notre association-
qui le souhaitent ;

D’ores et déjà, nous aimerions connaître vos premières réactions sur cette démarche, et  recevoir
vos propositions de thèmes, d’intervention (ou d’intervenants)...Nous ferons le point lors de notre
assemblée générale en aout sur la forme et le contenu que pourra prendre cette rencontre. 

Claude GUARY

N° 25 ETE 2009
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 De l’eau qui dort … ?       

Pas tant que cela ! Nous savons l’importance actuelle
des  problèmes  liés  à  l’eau  et  les  enjeux  soulevés  à
l’échelle internationale. Au plus près, nous avons pris
conscience  de  l’importance  du  sujet.
L’approvisionnement  en  eau,  cette  ressource
renouvelable mais souvent limitée et fragile est l’objet
de  débats  fréquents  ici  comme  ailleurs.  La  Basse
Ardèche par ses données climatiques et géophysiques y
est  très  sensible.  Son  climat  méditerranéen,  le  relief
karstique  mais  aussi  la  multiplication  des  usages  de
l’eau liée à la croissance démographique et touristique
créent un véritable problème. Manquerons-nous d’eau
comme nous le font craindre les restrictions imposées
pour certains usages lors des pics saisonniers ?

Chemin dallé pour récupérer l’eau dans la pente 

Que nous apprend notre territoire labeaumois où l’on a
toujours su qu’il s’agissait d’un bien rare plusieurs mois
de l’année ? « Aici, l’aïga es d’aur » rappelait la revue
Mémoire  d’Ardèche  et  Temps Présent  en  1987.  La
distribution de l’eau potable à partir de 1960              a
pu faire oublier à nombre d’entre nous les soucis et les
gestes  d’une  économie  domestique  et  agricole  où  la
collecte  et  la  gestion  de  l’eau  influaient  sur  la  vie
quotidienne  et  sociale.  Les  pratiques  ancestrales  ont
laissé de précieuses traces dans l’habitat et le paysage.
Beaucoup de foyers labeaumois dans les hameaux et les
écarts  se  servent  encore  des  réserves  d’eau  pluviale
(point de sources ni de ruisseaux et la nappe phréatique
est  très  profonde).  D’autres  régions  proches  en
Provence et Languedoc ont connu ces défis. Dans les
monts du Vaucluse et le Lubéron, dès les origines de la
vie  rurale  on  a  construit  des  ouvrages  hydrauliques
comparables  aux  nôtres.  L’association  Dolmen  et
Patrimoine  et  la  Société  de   Sauvegarde  des
Monuments anciens de l’Ardèche ont travaillé à nous
faire  mieux  connaître  les  richesses  locales  dans  ce
domaine.

Les objectifs et les pratiques hydrauliques :
Recueillir les eaux

du ruissellement de l’eau pluviale sur les toitures à
partir des gouttières et de rigoles 

Caniveau de récupération à l’aplomb d’un toit 

-sur les dalles rocheuses inclinées ou des chemins
dallés  qu’on  désigne  généralement  sous  le  nom
d’impluvium. Ils sont façonnés de caniveaux, rigoles
ou gandoles.

  
Dalle aménagée en impluvium

-au  fond  de  veines  profondes  ( bioules )  entre  les
rochers (failles et diaclases karstiques) que l’argile
rend  imperméables  et  que  l’on  aménage,  taille,
maçonne à façon. L’aiguier qui en résulte pouvait se
situer à l’extérieur ou sous les maisons. Il  pouvait
être  recouvert  d’une  voûte  clavée  ou  en
encorbellement ou d’une simple dalle  de couverture
-en taillant des cuves ou des bassins en partie
construits et parfois protégés de murs en pierre sèche
à proximité des jardins que l’on souhaitait  arroser.
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Citerne en partie couverte dans une bioule

Récupérer les eaux infiltrées
Les  sources  jaillissant  à  flanc  ou  en  pied  de falaise
servaient  à  arroser  les  jardins  suspendus  que  des
associations ou des particuliers ont sauvés de la ruine
tels ceux du Récatadou ou celui de la famille Allard.

Source captée et accès de jardin suspendu 

Le  village  était  approvisionné  par  la  source  de  la
fontaine,  puis  par  la  fontaine  du  Sablas.  Les  jardins
jouxtant le lit majeur de la Beaume pompaient dans la
nappe  de  rivière  (Hélas !  Que  sont  nos  jardins
devenus ?)...

  
Distribuer l’eau selon les besoins.

Certains mas disposaient de plusieurs citernes pour les
usages domestiques, les jardins et l’élevage .Des cuves
étaient  aussi  nécessaires  pour  les  travaux  de  la
vinification. Au mas dit du « zouavette » Paul Chalivet
estime l’ensemble des réserves à environ 100m3. Les
maisons  moins  prospères  ou  moins  consommatrices
puisaient sur un seul aiguier. Tous faisaient de l’eau un
usage sagement économe que nos mœurs actuelles ont

du mal à imaginer ! 
On  puisait  directement  dans  les  puits-citernes
recouverts  d’une « chapelle »  protégée d’un  volet.

            
Puits chapelle et pompe de relais

Dans les aiguiers découverts et les jardins de rivière,
on tirait l’eau avec un seau,  une pompe (manuelle
puis électrique) ou parfois une  manlève  instrument
à  balancier  dont  il  ne  nous  reste  que  de  rares
vestiges.  L’arrosage des jardins se faisait  aussi  (et
peut  encore  se  pratiquer)  à  partir  des   gourgues 
remplies grâce aux petits canaux, rigoles et goulottes
formant damier dans les parcelles cultivées.

Gourgues en état de fonctionnement

La distribution domestique se faisait d’abord avec un
seau  puis  une  pompe ;  parfois  on  remplissait  un
réservoir situé sous les combles (une bâche) ce qui
permettait par gravité d’alimenter des éviers dans la
maison.  Cette  « modernisation »  a  pu  se répandre
grâce à des pompes électriques.

 
Dans  le  village,  on  pouvait  utiliser  des  citernes
toutes proches : celle de l’école libre donnait lieu à
servitude pour des maisons voisines. D’autres étaient
installées sous le niveau habité ce qui permettait de
puiser  à  partir  de  la  cuisine (cas  du  logement  de
l’école publique).
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Pour la plupart, y compris le boulanger, l’eau venait
de la fontaine et imposait de nombreuses « corvées ».
Certains d’entre nous n’ont pas oublié les silhouettes
d’enfants  ou  de  vieillards      cheminant  dans  les
ruelles avec de lourds arrosoirs.
La gestion soigneuse de ces systèmes nécessitait  de
nombreuses  tâches  d’entretien  comme  balayer  la
« tombée » de citerne avant les pluies ce qu’assuraient
souvent les enfants. Il  fallait nettoyer les rigoles, les
grilles  et  les  filtres  des  puisards,  vérifier  les  trop-
pleins. Enlever les feuilles des gouttières, caniveaux et
des   conques (conchis),  petites  vasques  creusées
souvent  à  même  le  rocher  qui pouvaient  servir
d’auges à décanter  ou d’abreuvoirs éventuels.

Aiguier : impluvium et bassin de récupération 

Descendait-on souvent  dans les citernes ? Il  semble
que non mais cela pouvait se produire pour secourir
un  animal  ou  réparer  une  paroi  dans  une  citerne
asséchée.
Ces systèmes avaient l’avantage d’être individuels en
général  mais  ils  pouvaient  être  partagés  entre
plusieurs maisons 

Un puits citerne commun à deux maisons 

On  imagine  la  concurrence  et  les  conflits  qui
pouvaient  (peuvent ?) en résulter. Ils éveillaient aussi

des solidarités en période de pénurie à la fin de l’été,
période  où  il  arrivait  encore  il  y  peu  qu’on  fasse
remplir  des  citernes  vides  par  des  camions  de
livraison.
Michel  Rouvière cite dans son article sur les usages
traditionnels  de  l’eau  en  Ardèche  méridionale,  une
consommation moyenne par personne et par jour d’un
arrosoir soit l’équivalent d’un tirage de chasse d’eau
actuelle ! Aussi l’économie était de rigueur : eaux de
rinçage des aliments et  de la toilette récupérées pour
les  fleurs,  rinçage  à  la  rivière  du  linge  lavé  à  la
maison, trop plein des citernes dirigé sur les cuves de
la vinification.

Quelles leçons en tirer aujourd’hui ?
Tant la croissance des besoins individuels et collectifs
que l’augmentation des coûts de distribution doivent
attirer notre attention sur  ces pratiques que certains
n’ont pas totalement abandonnées. 

Au bois St Martin, un puits et un jardin en usage.

Jean Pascal, président du Syndicat des Eaux de Basse
Ardèche  (SEBA)  signale  dans  la  revue  Mémoire
d’Ardèche et Temps Présent (2006) que le XXIe siècle
est celui du « combat pour l’eau potable » et que l’eau
est  redevenue  un  « véritable  objet
politique »multipliant  les  « risques  de  conflits
d’usage ».  Il  évoque  entre  autres  solutions  le
développement  du  « multi-usage  des  réserves
existantes ou à créer ».
 Puisque  nous  disposons  encore  souvent  de  divers
systèmes traditionnels de stockage des eaux pluviales,
on  peut  les  réactiver  pour  des  usages  tels  que
l’arrosage  ou  les  piscines.  Elles  compensent  les
restrictions de consommation en eau des réseaux de
distribution collective (et allègent les factures). Sans
oublier  la  réserve  éventuelle  de  sécurité  en  cas
d’incendie. On peut aussi créer de nouvelles cuves à
condition de se conformer aux règles d’urbanisme. 
Les politiques publiques et les instances chargées de
l’approvisionnement collectif considèrent aujourd’hui
avec intérêt la récupération de l’eau pluviale à des fins
de consommation individuelle.  Ainsi,  de  la  collecte
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des eaux de pluie des toitures pour usages domestiques
extérieurs. A ce sujet un arrêté a été publié au Journal
Officiel  le  29  Août  2008.  Pour  prévenir  tout  risque
sanitaire  il  précise  et  réglemente  les  conditions
d’installation :  pose d’un réseau différent  de celui  de
l’eau potable, marquage des tuyaux et robinets venant
de l’eau pluviale,  pas de robinet  de ce type dans les
pièces d’habitation desservies par « l’eau de ville »….
Mais n’est-ce pas un problème de bon sens ?

La taille d’une gourgue : une véritable œuvre d’art

De nombreuses études sur l’eau sont consultables : elles
encouragent aussi à le faire et démontrent que si l’eau
de  pluie  n’est  pas,  selon  les  normes  actuelles  d’une
qualité suffisante pour la boisson ni même en principe
la  douche  (mais  la  rivière  alors ?)  elle  convient
parfaitement à d’autres utilisations.
On peut se référer à une étude faite dans le cadre de
l’Université Montpellier II : « Pour le nettoyage de la
voiture, l’entretien du jardin et la chasse des toilettes,
l’eau ne nécessite pas une qualité irréprochable… Pour
les  usages  plus  directement  liés  à  l’utilisateur  une
qualité  supérieure  est  souhaitable. »  Des  matériels
utiles à la réalisation optimale d’un approvisionnement
en eau pluviale sont présentés et comparés sur le site de
l’Office International de l’Eau. Les services et conseils
des  entreprises  artisanales  locales  sont  précieux.  On
peut  aussi  consulter  des  sites  de  fabricants  et
distributeurs spécialisés.

Comparons aussi nos propres expériences car l’intérêt
individuel  rejoint  l’intérêt  général  dans  le  but  de
favoriser  un  développement  durable.  Pourquoi  les
communes ne seraient-elles pas le lieu de ces échanges
interactifs ?

Claudine MIRABEL GUARY

Canalisation en entrée de citerne

Jardin suspendu sur la Beaume

Merci à Marie-Hélène Balazuc, Noëlle Chazaly et
Olivier Soulas pour leur aide, ainsi qu’à tous ceux
qui  ont  apporté  leur  témoignage,  et  aux
propriétaires labeaumois des sites sur lesquels les
photos ont pu être prises : mesdames et messieurs
Allard,  Chazaly,  Chavent,  Chalivet,   Josephine,
Jouve.

Les  ouvrages  consultés  sont les  suivants :  Marie  Hélène
Balazuc, Mémoire  de  soie  1992 ;  Michel Rouvière,
L’architecture  rurale  en  Bas Vivarais,  Cahiers  de  terre  de
lumière 1986 ; L’eau en Ardèche, Mémoire d’Ardèche et Temps
Présent n°90, 2006 ;  Jean Pascal,  En Sud Ardèche le combat
pour l’eau est relancé, article publié dans MATP 2006.
Les  sites  Internet  de  référence sont  ceux  de   la  Société  de
Sauvegarde des Monuments anciens de l’Ardèche sur lesquels
on  retrouve  la  publication  des  travaux  de  Dolmen  et
Patrimoine (www.patrimoine-ardeche.com) et celui de l’Office
International  de  l’Eau  (www.oieau.org)  qui  renvoie  à  de
nombreux travaux sur le sujet.
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Tourisme : du succès à l’excès

Il  y a seulement cinquante ans, en quittant Ruoms   pour aller à Labeaume, on se trouvait  tout  de suite en pleine
campagne : un chemin en mauvais état,  empierré et bordé d’arbres et de rochers, quelques belles maisons en pierre
dispersées  dans le paysage : on arrivait très vite au village... Mais celui-ci au bord de sa rivière, vivait, avec son école, sa
boulangerie-épicerie, son église et son curé. Quelques paysans élevaient encore des chèvres, des vers à soie, cultivaient
des vignes, du blé,  entretenaient des jardins irrigués. Des tailleurs de pierres faisaient fonctionner des carrières. La guerre
de 14, puis celle de 39-40 avaient décimé la population : 44 morts dénombrés sur le monument...Aussi, beaucoup de
maisons étaient à l’abandon.

C’est dans ce contexte que progressivement, dans les années 50 sont arrivés « les nouveaux Labeaumois ». Ils étaient
d’origines diverses : enfants de familles originaires de Labeaume, commerçants ou professions libérales à la recherche
d’une résidence secondaire, artistes peintres...L’installation de ces nouveaux venus, d’abord diffuse et très progressive,
s’est plutôt bien passée. De nombreuses ruines ont été rachetées et restaurées, des cafés restaurants se sont ouverts.
L’arrivée de cette nouvelle population d’abord estivale puis présente sur une partie de l’année, a été bénéfique pour tout le
monde. Autochtones et visiteurs ont sympathisé et se sont mutuellement enrichis.

C’est petit à petit que la confusion s’est installée, avec l’arrivée toujours plus importante, toujours plus pressante, de
touristes toujours plus nombreux, issus pour la plus part des hébergements qui se multipliaient aussi sur les communes
voisines.
En même temps que se développait le tourisme, la route de Ruoms était goudronnée et élargie, entraînant des vagues de
plus en plus massives  de visiteurs. L’adduction d’eau, très partiellement l’assainissement, ont été réalisés, apportant un
bien être réel à la population, mais provoquant aussi  un afflux massif d’achat de terrains et de constructions de maisons
de plus en plus dispersées, jusqu’aux pressions insupportables des années 2000.

Aujourd’hui  presque tous  considèrent   que nous sommes chaque année dans une situation grave de surpopulation
estivale, alors que le village est vide durant  le reste de l’année...La fierté de faire connaitre un bel endroit (Labeaume, un
des villages de caractère de l’Ardèche), dans un esprit de partage est certes une idée généreuse, et intéressante sur le plan
économique, mais où nous conduit elle??

Chaque été les touristes arrivent plus nombreux : pour les accueillir dans une des plus belles piscines gratuites du sud
Ardèche, des parkings ont été créés les uns après les autres, toujours plus nombreux et toujours insuffisants ; Aujourd’hui
on compte  prés de 340 places ...Combien en faudrait il pour satisfaire tous les visiteurs ? 500, 1000 ? Ou devrons nous
nous arrêter ? Est-il souhaitable d’occuper tout le lit de la rivière avec des parkings à répétition qui de toute façon ne
résoudront  jamais  complètement  la  demande  en  stationnement ?  La  décision  prise  l’an  passé,  par  la  municipalité,
d’interdire le stationnement dans la descente  du village est certes une bonne initiative...mais les automobilistes se sont
garés n’importe où en bordure de route en amont du village, ce qui est devenu tout aussi dangereux. L’objectif n’est pas
de faire les plus grands parkings, mais de recevoir le mieux possible, dans ce village au bout d’une route sans issue. S’il
faut  faire  plaisir  aux  visiteurs,  et  permettre  à  ceux  qui  ont  investi  dans  l’accueil  de  vivre  correctement  de  leur
investissement et de leur métier,  il faut également prendre en compte la qualité de vie des habitants du village et des
environs, permanents ou non. Le village ne peut plus en été, accueillir cet excès de population  sans risques : la qualité de
l’accueil en souffre, et l’apport économique augmente sensiblement moins vite que les charges (nettoyage, gardiennage). 
Le bruit, le stress et la nervosité s’installent,  les conflits se multiplient, et un jour ou l’autre on déplorera un accident.

Une priorité s’impose maintenant à nos décideurs : mieux organiser  l’afflux et l’accueil des visiteurs à la journée, durant
les vacances d’été,  afin d’alléger la pression sur l’environnement et sur les riverains. Entre le « rien » d’autrefois et le
« trop plein » d’aujourd’hui, quelles solutions peut-on mettre en place ? La généralisation du parking payant et le contrôle
renforcé du stationnement sauvage sur le site et ses environs immédiats sont probablement des points de passage obligés.
Favoriser la venue et l’accueil  d’autres formes de visites (piétons, cyclistes) moins polluantes que les moteurs...peut
également être une solution...Un chemin piéton/cycliste balisé en parallèle avec le CD 245 (CV 26) serait dans ce sens
cohérent... ? Un ou plusieurs parkings en amont équipés d’une navette gratuite financée par les produits des parkings
payants ... ? Une meilleure répartition  des visiteurs dans le temps et  dans l’espace, ce qui suppose un changement
d’échelle dans la réflexion ? Cela ne peut intervenir qu’au niveau de l’intercommunalité qui devrait prendre des positions
très fortes sur ce sujet... ?

Nous pensons que les visiteurs doivent   pouvoir continuer à profiter  de  notre  village sans le dénaturer, mais nous
devons nous préparer également  à dire un jour : « c’est complet, revenez demain, » comme cela se pratique dans un
grand nombre d’équipements, en France et ailleurs. 

Yvette SMITH HERMITANT
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Elections européennes : l’écologie en forte
progression à Labeaume 

Vous trouverez ci-contre  les résultats détaillés du vote
du 7 juin au niveau de la Commune. On peut constater
la  progression  sensible  du  mouvement  écologique
(26.81% des suffrages) qui arrive en seconde position
et  dont le score, toutes tendances confondues, est très
largement supérieur à la moyenne obtenue au niveau
national, et même régional. Quand à la Gauche, très
dispersée, elle regroupe tout de même prés de 26% des
voix. Au total, l’addition des voix de la gauche et des
écologistes  (52.5%)  dépasse  le  score  atteint  par
Ségolène Royal lors de la présidentielle. La majorité
présidentielle représente près de 33% des votants, la
totalité des voix de droite et du centre – européens et
souverainiste  confondus-  représentent  43,2  %.  Le
Front  national  obtient  un  peu  moins  de  5  %  des
suffrages exprimés. 
Ajoutons  que  les  Labeaumois  ont  été  meilleurs
citoyens  que  la  moyenne  nationale  puisque  le  taux
d’abstention n’a  été « que » de 49.6% (59.35  % au
plan national)

Jacques Allard

Labeaume                    Inscrits :             538 
7 juin    2009                     Votants :              271 (50.37%)
                                           Blancs et nuls :    10 (1.86%)
                                           Exprimés :          261
 

Liste Votants % /exprimés

Lutte ouvrière 3 1,15

NPA 7 2,68

Gauche souverainiste 16 6,13

Parti socialiste 41 15,71

Europe écologie 61 23,37

Ecologistes
indépendants

9 3,44

MODEM 9 3,44

Divers-droite 5 1,91

Majorité présidentielle 86 32,95

Gaulliste souverainiste 8 3,08

Libertas (Villiers) 7 2,68

Front national 13 4,98

Opération Rivière propre

Après le succès de l'opération nettoyage de la rivière, en septembre dernier, à laquelle avait participé 16 enfants
et de nombreux adhérents, nous souhaitons renouveler l'exprérience, en l'améliorant si possible, grâce à l'aide
du syndicat Beaume-Drobie et des collectivités locales.

L'évènement pourrait se dérouler le samedi 19 septembre ou le dimanche 20 septembre.

Merci de prendre contact avec Olivier Soulas 
04 75 93 49 06 
ou mail : allard.suzanne@wanadoo.fr, 
pour nous faire part de votre intérêt , de vos suggestions, de vos propositions d'aide ou d'accompagnement.
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Dis-moi rivière
        - Dis-moi eau pure es-tu rivière?
        - Je ne suis que de l'eau , de l'eau … 
        - Mais tu traverses les frontières comme le font tous les oiseaux
       - Je le peux , c'est vrai, à ma guise ,je ne fais que couler, couler, et tantôt claire et tantôt grise, la nuit, le jour, sans
m'arrêter 
         - Dis-moi, eau pure, tu te fatigues, sous le soleil et sous les ponts entre les champs et les garrigues ?
         - Je suis mon cours vers l'horizon, et maintenant tu me déranges , j'ai du chemin à parcourir..
       - Mais en nuages tu te changes ensuite tu vas nous revenir et à quoi bon ce long voyage restes avec nous , nous
t'aimons bien, nous allons construire un barrage.
        - Ô surtout pas, je ne veux rien, je ne suis pas une eau dormante je tiens trop à ma liberté
        - Je suis d'accord tu es charmante au plaisir de te retrouver

Ecrit par Anacreodes



     
Par des chemins détournés  (suite)

Dans notre bulletin n° 23 de janvier 2008, nous nous étonnions des grandes manœuvres engagées sur certains chemins dépendant du
domaine public communal, et dont les riverains entreprenaient la modification ou le dévoiement dans des conditions qui ne semblaient
absolument pas réglementaires...Dix huit mois après, où en sommes nous ?

La déviation éventuelle du chemin communal n° 3 (chemin de Basset), au niveau de la Lauze,  qui avait été réalisée la première est au
point mort, bloquée par de gros enrochements. La végétation regagne du terrain...

La future déviation éventuelle du chemin du Récatadou a elle aussi été réalisée par le propriétaire du terrain, puis soigneusement
barrée puisqu’il s’agit toujours d’une propriété privée. Malgré cela, une clôture de bois, hors d’échelle et en contradiction formelle
avec le règlement du PLU, a été réalisée cet automne en site inscrit, sans déclaration préalable : notre association s’en est étonnée
auprès de la commune et de  l’administration et la dite clôture a été « régularisée » sans opposition de la part de l’Architecte des
Bâtiments de France, la commune demandant quant à elle une diminution de la hauteur. Dont acte... ! Mais la situation n’est toujours
pas réglementaire...et le raccordement avec les chemins existant au niveau du carrefour et de  la croix de mission est pour le moins
délicat.

Quand  au  troisième  chemin,  dit  de  la  Jarjatte  (en  fait  la  voie  communale  n°  26  « du  CD  245  à  Puech  par le  hameau  de
Champlautier »), les travaux de prolongement et d’ouverture sur le CD ont été réalisés, par la commune, d’une part,  sur un terrain qui
lui avait été cédé à l’occasion des permis de construire, et par le propriétaire d’autre part, sur son propre terrain, permettant un
nouveau tracé direct et plus rectiligne, d’ailleurs inscrit au PLU . Par la même occasion, le propriétaire  est également intervenu sur la
suite du chemin allant  jusqu’au Puech, et une liaison carrossable a été réalisée entre le CV 26 et le CV 11 (dit chemin du Puech),
liaison qui était assurée jusqu’il y a quelques années, par une servitude( ?) qui passait par le hameau du Puech. Cette servitude (ou ce
droit de passage ?) était très gênant pour le propriétaire qui avait d’ailleurs commencé à la combattre par la pose d’une chaîne, et nous
comprenons  très bien la nécessité de contourner le hameau, même si nous contestons le caractère réglementaire de travaux privés sur
un chemin public communal. Ce qui par contre est inadmissible, c’est la pose  sur un chemin communal répertorié comme tel au
tableau de classement de 1985 d’une clôture électrique (pour l’instant amovible) et de panneaux « propriété privée – no entry...»

          

Soulignons encore une fois que  le domaine public est inaliénable et imprescriptible.	 Aucun classement ni déclassement de voie
(sauf s’il ne change pas l’affectation des sols) ne peut intervenir sans une délibération du Conseil Municipal et sans que le projet
concerné ait fait l’objet préalablement d’une enquête publique; celle-ci permet d’examiner « si les atteintes à la propriété privée,
le coût financier et éventuellement les inconvénients d’ordre social ou les atteintes à d’autres intérêts publics que le projet comporte
ne sont pas excessifs eu égard à l’intérêt présenté…	+

Certaines  modifications  devraient  pouvoir  être  envisagées  compte  tenu  de  la  gêne apportée  par  les  chemins  trop proches  des
habitations. En effet le remplacement progressif des piétons et des chevaux  par des voitures de plus en plus nombreuses et de plus en
plus rapides crée des situations insupportables...Mais ces modifications doivent se faire dans la légalité, de façon officielle et après les
débats prévus par la loi.

Par ailleurs, l’intercommunalité s’est lancée en collaboration avec les communes dans une politique active de chemins de promenade,
destinée à mieux faire comprendre le pays, et à mieux répartir les touristes sur l’ensemble du territoire : les chemins communaux qui
ne seraient plus utilisés par les voitures doivent être conservés pour des usages piétons ou cyclistes. Les nuisances en résultant sont
faibles, et plusieurs chemins ou parties de chemins communaux,  entretenus par leurs seuls riverains sont déjà de fait dans cette
configuration.

Nous sommes donc dans l’attente des initiatives que prendra la Commune pour mettre un terme à ces situations confuses et régulariser
une situation d’abord dans l’intérêt public et autant que possible dans celui des riverains.

��	������
	����������������

					 L'assemblée générale de Vivre à Labeaume
aura lieu au Récatadou le mercredi 12 août 2009

de 18 heures à 20 heures.
Vous recevrez l'ordre du jour au moins quinze jours avant.

Comme à l'habitude un apéritif et un diner amical clôtureront nos débats :
réservez donc votre soirée et amenez vos amis et sympathisants, qui peuvent prendre ou reprendre leur carte

dès 17 heures 30.
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